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Impliqué au sein de l’association depuis plusieurs années, c’est avec fierté et enthousiasme qu’en avril 2014, j’ai accédé à 
la présidence du Conseil d’administration de l’Association Québécoise des Entrepreneurs en Infrastructure (AQEI). C’est un 
privilège et un honneur pour moi de pouvoir contribuer au succès de cette belle organisation qui a pour vision de défendre 
les intérêts de nos membres auprès des différents intervenants reliés aux infrastructures municipales et ce, aux quatre coins 
du Québec.

L’année 2014 aura marqué l’histoire de l’AQEI par la signature d’une entente avec l’Association en Signalisation de 
Chantiers du Québec (ASCQ).  Dans cette collaboration et cette collégialité, nous voyons tous une opportunité de faire 
avancer plus rapidement nos dossiers et ce, dans l’intérêt de tous nos membres.

Au cours de l’année 2014, plusieurs dossiers ont été traités par votre association pour vous aider au quotidien. 
Principalement et prioritairement, les efforts de l’AQEI ont été concentrés dans le dossier de la lutte contre les retards de 
paiement et dans celui de la révision de la norme BNQ 1809-300 où l’AQEI vous représente en siégeant directement au 
Comité de révision du BNQ.

Il ne faut pas oublier les comités de notre association (voir le résumé de leurs travaux dans les pages suivantes) qui 
effectuent tous un travail colossal et ce, dans votre intérêt. Pour avoir personnellement assisté à quelques-unes de ces 
réunions, je peux vous confirmer que les membres de ces comités sont des gens dynamiques et impliqués, qui croient 
sincèrement en notre association.

Je remercie tous les membres des comités, mes collègues du Conseil d’administration qui m’épaulent dans mes fonctions 
ainsi que notre directrice générale, Me Caroline Amireault et toute l’équipe de la permanence, soit mesdames Isabelle 
Froment, Mélissa Beaudry et Joannie Verreault-Laprise qui, toujours, effectuent un travail de haut niveau.

Notre industrie a connu des années difficiles, mais 2015 semble indiquer une reprise des activités économiques.  Notre 
association continuera à travailler pour faire reconnaitre, auprès des donneurs d’ouvrages gouvernementaux et municipaux, 
le travail professionnel réalisé par les membres de l’AQEI.  

En terminant, je vous invite à suivre les travaux de notre association par le biais de l’infolettre bimensuelle, 
«Le Canalisateur». Vous y trouverez également plusieurs informations sur toutes les activités des fêtes du 20e anniversaire 
de l’AQEI.

Hugues Généreux
Président du Conseil d’administration de l’AQEI
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MOT dE LA dIRECTRICE GÉNÉRALE
dE L’AQEI

Quand je m’installe pour écrire ces lignes, c’est que toutes les autres pages du Rapport Annuel sont terminées…
ouf, que de contenu!  Quelle année 2014!

Quand on prend un peu de recul, on réalise à quel point plusieurs choses se sont réalisées dans une seule et même année. 
Que de travail accompli par tous les comités (le Rapport Annuel se gonfle de belles pages, année après année).  Bravo 
à tous les présidents de comités, vice-présidents et membres qui s’impliquent toujours avec autant de conviction et de 
volonté.  Tout simplement : Merci d’être là!

L’année 2014 fut aussi une année de renouveau par l’arrivée d’Hugues Généreux à la présidence de l’AQEI.  Il a teinté les 
décisions de l’AQEI par sa vision des choses.  Hugues m’a dit un jour (bien avant d’être président) : « Je suis membre de 
l’AQEI parce que j’y crois! »  Et je peux vous confirmer qu’il y croit et qu’il s’y investit totalement pour que l’AQEI continue 
d’avancer de façon aussi professionnelle et ce, pour l’ensemble de ses membres. Merci Hugues d’être un si bon président!

De mon côté, je vous dirais que deux grands dossiers m’ont occupée de façon exponentielle en 2014, mais avec les 
résultats obtenus, ça en valait vraiment la peine. Je vous parle du Comité-Transitoire ASCQ/AQEI et de celui de la 
Coalition contre les retards de paiements dans l’industrie de la Construction.  Dans les pages qui suivent, vous constaterez 
que le premier dossier vous a rapporté une belle union avec un regroupement d’entreprises en signalisation qui viendront 
complémenter vos travaux et votre savoir.  Quant au deuxième dossier, il devrait, je l’espère sincèrement, réduire vos délais 
de paiement devenus inacceptables depuis quelques années.

Un grand merci à toute mon équipe à la permanence. Isabelle, Mélissa et Joannie, jour après jour, vous vous investissez 
totalement dans votre travail et vous faites des membres, votre priorité. Ensemble, nous sommes la preuve que «dans les 
petits pots, on retrouve les meilleurs onguents!»

En 2015, nous entamons les célébrations du 20e anniversaire de l’AQEI.  Je n’étais pas là au tout début, mais en entendant 
vos commentaires, je sais que l’Association grandit bien, qu’elle s’épanouit et qu’elle prend de plus en plus la place qui 
lui revient.  Monsieur Jean-Pierre Rivest, ancien président de l’AQEI, décédé à l’été 2014, disait en 2008 que l’AQEI avait 
le vent dans les voiles.  À cette époque, il avait raison et il serait d’autant plus fier de voir où se positionne «son» AQEI 
aujourd’hui.

Au cours de toutes ces années, par la touche de tous les présidents et membres qui se sont succédés, par la structure et 
le sentiment d’appartenance inculqués, on peut dire aujourd’hui que tous les membres de l’équipage de l’AQEI sont prêts à 
vivre les plus belles expériences qui s’offriront à eux.

Bon anniversaire AQEI et longue vie !

Caroline Amireault
Avocate et Directrice générale de l’AQEI
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COMITÉ EXÉCUTIF
2014 - 2015
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Sur la photo :

Fernand Mathieu
Hugues Généreux
Me Caroline Amireault
David Hamel
Jean-François Guindon

Absents sur la photo :

Steve Bastien
Éric Vallières

Comité Exécutif
2014-2015

Du 9 avril 2014 au 29 avril 2015, les membres du Comité Exécutif de l’AQEI ont 
siégé à neuf reprises et ce, sous la présidence de monsieur Hugues Généreux.  
À ces rencontres, monsieur Mathieu Collin (ASCQ) a été invité à siéger à titre 
d’observateur. Les membres du Comité Exécutif ont notamment discuté des sujets 
suivants:

Administration générale :
Vérification des conciliations bancaires, résultats trimestriels et placements;
Préparation budgétaire 2015 avec les présidents des comités de la corporation;
Réception des évaluations annuelles des employés de la permanence;
Évaluation annuelle et négociation du renouvellement du contrat de travail de la directrice 
générale;
Suivis et appuis à la direction générale (embauches, départs);
Achat d’un nouveau parc informatique.

Travaux des comités :
Nomination des membres du CE à titre de VP sur les comités de la corporation;
Suivi des travaux du Comité-Transitoire ASCQ/AQEI;
Réflexions sur des modifications à apporter à la catégorie de MEMBRE ASSOCIÉ
SOUS-TRAITANT;
Suivi rigoureux de l’état du Programme Reconnaissance;
Début des travaux du Comité Planification stratégique 2015-2018;
Budget spécial pour les activités du 20e anniversaire de la corporation.

►

►

►

►

►
►

►
►
►

►
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CONSEIL d’AdMINISTRATION
2014 - 2015

Première rangée :

Me Caroline Amireault
Fernand Mathieu
Hugues Généreux
Jean-François Guindon
David Hamel

Deuxième rangée :

Dominique Laliberté
Serge Frégeau
Robert Gougeon
Martin Vézina
Sébastien Paquet
Josée Lafontaine
Marie-Josée St-Onge
Serge Perreault
Serge Loubier
Patrice Varin
Stéphane Lamothe
Michel Bellerose
Marc Émond

Absents sur la photo :

Steve Bastien
Éric Vallières

Conseil d’administration
2014-2015

Du 9 avril 2014 au 29 avril 2015, les membres du Conseil d’administration de l’AQEI 
ont siégé à sept reprises et ce, sous la présidence de monsieur Hugues Généreux.
Les membres du Conseil d’administration ont notamment discuté des sujets suivants:

Administration générale :
Tenue d’une Assemblée générale annuelle (avril 2014);
Élection des membres du Comité Exécutif;
Vérification de résultats trimestriels et placements;
Renouvellement du contrat de travail de la directrice générale;
Approbation du budget annuel 2015;
Suivi des adhésions et non-renouvellements des membres;
Nomination de monsieur Marc Émond à titre de membre honoraire.

Travaux des comités :
Suivi des travaux de tous les comités de la corporation, réception de leurs recommandations : 
(CE, CT, CF, CMR, CV, CGMP, CSST, CT ASCQ/ AQEI), dont notamment;

suivi rigoureux du Programme Reconnaissance;
vote d’un budget spécial pour les activités du 20e anniversaire de l’AQEI.

Dossiers (hors comité) en suivis :
Suivi de l’implication de l’AQEI dans la
«Coalition pour lutter contre les retards de paiement dans l’industrie de la construction»;  
Commission Charbonneau / Dépôt d’une communication lors de la Consultation publique;
Dossier AQEI vs CSST (Commisison d’avis à l’information).

►

►
►
►

►
►
►

►

►

►
►

•
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CONSEIL d’AdMINISTRATION
2014 - 2015

Marie-Josée St-Onge
AKT Formation inc.

Serge Perreault
Systèmes Urbains inc.

Éric Vallières | CE
Pomerleau inc.

Marc Émond
Entreprises G.N.P. inc.
Membre honoraire

Josée Lafontaine
Lafontaine & Fils inc.

Steve Bastien | CE
Environnement Routier NRJ inc.

Stéphane Lamothe
Emco Corporation

Sébastien Paquet
Constructions de l’Amiante inc.

Fernand Mathieu | CE
Secrétaire-Trésorier
Bertrand Mathieu ltée

Michel Bellerose
Action Construction Infrastructure 
ACI inc.

Dominique Laliberté
Bricon (175784 Canada inc.)

Martin Vézina
Excavation Marcel Vézina inc.

Jean-François Guindon | CE
Vice-président
Roc-Sol (9301-3845 Québec inc.)

Serge Loubier
Solution, division d’EnGlobe

Patrice Varin
MP2B inc.

David Hamel | CE
Soleno inc.

Robert Gougeon
Entreprises Claude Chagnon inc.

Hugues Généreux | CE
Président
Généreux Construction inc.
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ORGANIGRAMME dE L’AQEI
2014- 2015Organigramme de l’AQEI 2013-2014 
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Mission

Vision

Représenter et défendre avec solidarité les intérêts de nos membres auprès des 
différents intervenants reliés aux infrastructures municipales au Québec. S’assurer 
que les membres puissent atteindre et maintenir un haut niveau de compétence et 
de reconnaissance.

Devenir l’association de référence pour tous les travaux en 
infrastructure aux quatre coins du Québec. 



Rapport annuel 2014  |  x 8

«L’AQEI grandit bien; la participation fulgurante, 
ce soir, en est l’illustration éloquente. En 2010,  
autant dire demain, cela fera 15 ans que 
l’Association Québécoise des Entrepreneurs 
en Infrastructure existe. Pour qui sait flairer le 
vent, le moment ne pourrait être mieux choisi 
pour joindre ses rangs, car l’AQEI a le vent 
dans les voiles !»

Octobre 2008 | Montréal
Jean-Pierre Rivest

«Je quitterai aujourd’hui la présidence de 
l’AQEI avec le sentiment du devoir accompli. 
Je vous remercie de votre appui et confiance 
témoignés à mon endroit au cours des trois 
dernières années.»

Avril 2010 | Montebello
Jean-Pierre Rivest

«Pour moi l’AQEI est un endroit où des 
relations d’affaires professionnelles se déve-
loppent entre les membres réguliers et les 
sous-traitants.

C’est un endroit de ralliement, et ce, dans le 
plus grand respect, la franchise et la camara-
derie.»

Avril 2012 | Montebello
Jean-Pierre Rivest

«En regardant l’AQEI, ce qui me rend le plus 
fier, c’est son professionnalisme et son équipe 
dynamique.»

Avril 2012 | Montebello
Jean-Pierre Rivest

«Pour les prochaines années, je souhaite 
à l’AQEI que ce lieu d’échanges et de dis-
cussions perdure, que sa continuation soit 
assurée par le professionnalisme que nous lui 
avons inculqué.»

Avril 2012 | Montebello
Jean-Pierre Rivest

IN MEMORIAM
JEAN-PIERRE RIVEST (1950 - 2014)

© 
Ge

ne
viè

re
 G

oy
et

te
© 

Da
nie

l M
ar

ch
an

d

«L’AQEI a perdu un de ses plus grands bâtisseurs»

Voilà les premiers mots de monsieur Hugues Généreux, président de l’AQEI lorsqu’il 
a appris le décès de Monsieur Jean-Pierre Rivest survenu le mardi 10 juin 2014, à la 
suite d’une brève, mais très brave bataille contre le cancer.

«Monsieur Rivest croyait vraiment en l’AQEI. C’est lui qui m’a convaincu de m’y 
impliquer comme membre et comme administrateur au sein du Conseil 
d’administration. Si aujourd’hui, je suis à la tête de l’AQEI, c’est grâce à lui et à toute 
la conviction qu’il avait face au potentiel et à la raison d’être de l’AQEI».

Monsieur Jean-Pierre Rivest aura été l’un des membres fondateurs de l’AQEEA (à 
l’époque, devenue en 2008 l’AQEI). Il aura siégé au Conseil d’administration d’avril 
1997 à janvier 2005 et de mars 2006 à juin 2014.

En plus d’y siéger comme administrateur, il aura assumé la présidence de l’AQEI de 
2007 à 2010 avec vision et détermination.  Le 8 décembre 2011, en reconnaissance 
de toute son implication, son dévouement et sa profonde conviction de la mission de 
l’AQEI, le Conseil d’administration lui décernait la plus haute distinction, soit celle de 
Membre Honoraire.
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À l’automne 2014, l’AQEI a débuté les travaux de son deuxième Lac-à-L’épaule, 
question de savoir si les actions prises dans le passé avaient bien répondu aux 
attentes des membres et que les actions futures seraient porteuses de sens pour 
l’ensemble des gens impliqués dans l’association, tant pour les membres que pour 
les permanents.

En décembre 2014, l’AQEI a interrogé ses membres par sondage téléphonique (47 
répondants) sur les grands thèmes suivants : les actions posées par l’AQEI au cours 
des 3 dernières années; leur niveau de satisfaction quant aux services actuels; leurs 
attentes pour les 3 prochaines années face à leur association.

En janvier 2015, l’AQEI a tenu un atelier de réflexion stratégique au cours 
duquel l’objectif était de cibler les orientations stratégiques de l’AQEI pour les 
trois (3) prochaines années avec des actions précises à poser. Pour y parvenir, il 
importait en premier lieu de tenir compte des réponses obtenues par les membres 
ayant répondu au sondage.

Finalement, les participants ont identifié des axes principaux d’intervention et ont 
formulé des objectifs spécifiques qui serviront d’orientation aux actions des employés 
de la permanence pour 2015-2018. Ils ont également fait ressortir des indicateurs 
généraux permettant d’évaluer l’atteinte des objectifs sur 3 ans.

Pour 2015 à 2018, les 3 objectifs se présentent ainsi:

Informer tous les membres du mandat et des réalisations de chaque 
comité pour solidifier le sentiment d’appartenance et ainsi être proactif face aux 
problématiques communes des membres;
Accroître la connaissance et faire reconnaître la valeur ajoutée du Programme 
Reconnaissance dans l’industrie des infrastructures;
Accroître la quantité et la performance des actions posées auprès des 
acteurs importants et décisionnels afin d’atténuer les irritants vécus par les 
membres.

PLANIFICATION STRATÉGIQUE
2015 - 2018

Hugues Généreux
Généreux Construction inc.
Jean-François Guindon 
Roc-Sol (9301-3845 Québec inc.)
Steve Bastien
Environnement Routier NRJ inc.
Sébastien Paquet
Les Constructions de l’Amiante inc.
Martin Vézina
Excavation Marcel Vézina inc.
Judith Aubry
Bricon (175784 Canada inc.)
Stéphane Lamothe
Emco Corporation
Marie-Josée St-Onge
AKT Formation inc.
Mathieu Collin
Association en Signalisation de
Chantier du Québec (ASCQ)
Me Jean-François Dagenais
BCF Avocats d’affaires (BCF, s.e.n.c.r.l.)
Stéphane Dignard
Recrutement Intégral inc.

AQEI
Isabelle Froment
Directrice communications
et événements spéciaux
Nadine St-Michel
Directrice Formation
Monica Gaudet
Directrice Technique
Me Caroline Amireault
Directrice Générale
Isabelle Proulx
ADN Ressources Humaines

En 2014 et 2015, ont participé
aux travaux du Lac-à-l’épaule

1

2

3

►

►

►

janvier 2015janvier 2015



Rapport annuel 2014  |  x 10

COMITÉ TRANSITOIRE
ASCQ | AQEI

Embryonnaire à l’été 2013, le projet de fusion entre l’ASCQ et l’AQEI a pris son réel 
envol en février 2014 alors que quelques membres du CE de l’AQEI et la DG sont 
allés rencontrer tous les membres de l’ASCQ, réunis en assemblée à Laval.  Après 
présentations et échanges, les membres de l’ASCQ ont décidé de convenir d’une 
entente préliminaire d’une année, le temps que les termes et conditions de la fusion 
soient définis entre les parties.

En avril 2014, lors du Congrès de l’AQEI à La Malbaie, madame Judith Dagenais, 
présidente de l’ASCQ s’était d’ailleurs adressée aux congressistes pour leur faire état 
des travaux du Comité-Transitoire ASCQ/AQEI qui avait comme mandat d’établir le 
meilleur scénario possible pour que chacune des associations y trouve son compte.

Après cinq (5) réunions de travail, les membres du Comité-Transitoire ASCQ/
AQEI ont été en mesure de présenter à leur conseil d’administration la 
proposition finale d’entente de fusion qui fut votée et approuvée en décembre 2014 
par les conseils d’administration respectifs.  Dans l’attente de l’approbation finale de la 
proposition (30 avril 2015), l’AQEI a par ailleurs accueilli, au 1er janvier 2015, près de 
20 nouveaux membres, soit des compagnies en signalisation. 

Pour modeler cette fusion, plusieurs modifications seront apportées aux Code des 
Règlements Généraux de l’AQEI. Profitant de cet exercice, l’AQEI reverra également 
la définition de la catégorie « Membre Associé Sous-Traitant » ainsi que leurs droits.

L’assemblée générale des membres de l’AQEI sera donc invitée à voter sur cette 
proposition le 30 avril 2015 et si elle est acceptée, la fusion sera alors officialisée et 
entrera en vigueur le 1er mai 2015.

En 2014, ont participé
aux rencontres du CT
Co-présidents
Judith Dagenais | ASCQ
Hugues Généreux  | AQEI

Membres
Mathieu Collin  | ASCQ 
Jean-François Guindon  | AQEI
Marc Émond  | AQEI
Éric Vallières  | AQEI

AQEI
Me Caroline Amireault
Directrice Générale
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COMITÉ dE VÉRIFICATION
INTERNE

Pour sa deuxième année d’existence, le Comité de vérification a choisi de préciser 
la nature de son mandat en modifiant son nom pour Comité de vérification interne 
(CVI), afin de bien départager le travail fait par les experts comptables externes de 
celui du CVI.

En 2014, le CVI a tenu 2 rencontres.

Encore une fois cette année, le CVI a porté la majorité de son attention sur 
l’optimisation de la gouvernance et des finances de l’organisation. Le CVI a 
notamment fait plusieurs recommandations au Conseil d’administration, entre autres 
sur :

la gestion des placements détenus par l’AQEI;
l’adoption du rapport de mission d’examen et des états financiers annuels;
la reconduction du mandat des experts comptables externes;
la mise à jour de la politique de capitalisation des immobilisations.

En outre, le CVI a guidé la direction de l’AQEI dans la mise en place et l’application 
des ses contrôles internes, parmi lesquels :

le service de paye électronique;
le nombre de signataires nécessaires pour entériner des déboursés 
(électroniques ou par chèques);
les politiques de remboursement des dépenses;
l’automatisation des paiements moins risqués 
(par exemple : télécommunications)

Finalement, les membres du CVI continuent de recevoir et revoir en temps 
opportun les principaux documents financiers de la gestion courante de l’AQEI 
(relevés et conciliations bancaires, chèques et relevés de cartes de crédit).

Avec le Comité de vérification interne, les membres de l’AQEI peuvent avoir la plus 
grande assurance de la gestion financière de leur organisation!

En 2014, ont participé
aux réunions du CVI
Président
Pierre-Olivier Verdon
Solmatech inc.

Vice-président (CE)
Fernand Mathieu
Bertrand Mathieu ltée

Membre d’office
Hugues Généreux
Généreux Construction inc.

Membre
Guillaume Dufort-Lemay
Systèmes Urbains inc.

Invités
Mario Rubano
Rubano Scalia, inc.
Gianni Cecere
Rubano Scalia, inc.

AQEI
Me Caroline Amireault
Directrice générale

•

•

•

•

•

•

•

•



Rapport annuel 2014  |  x 12

Le Comité Technique (CT) a pour mission de promouvoir, défendre et protéger les 
intérêts des membres œuvrant dans l’industrie de la construction et rénovation des 
infrastructures. Les membres du CT commentent les projets de lois, règlements, 
normes et documents administratifs. Ils considèrent la forme des contrats, des appels 
d’offres, des spécifications et engagements. Les membres du CT sont également 
appelés à représenter les membres de l’AQEI lors de rencontres avec différents 
ministères, organismes, municipalités, donneurs d’ouvrages et compagnies de 
cautionnement. 

En 2014, les membres du CT ont tenu 2 réunions et ont également participé à des 
rencontres avec des intervenants concernés par les travaux des entrepreneurs en 
génie civil municipal.

Les dossiers sous la gouvernance du CT sont près de la réalité des entrepreneurs et 
des travaux réalisés en chantier.

COMITÉ TEChNIQUE

Co-présidents du comité
Judith Aubry | Bricon (175784 Canada inc.)
Olivier Bouchard | Soleno inc. 

Vice-présidents (CE)
Jean-François Guindon 
Roc-Sol (9301-3845 Québec inc.)
Éric Vallières
Pomerleau inc.

Membre d’office
Hugues Généreux
Généreux Construction inc.

Membres
Martin Vézina
Excavation Marcel Vézina inc.
Mathieu Goggin
Entreprises G.N.P. inc.
Alexandre Bergevin
Environnement Routier NRJ inc.
Daniel DiChiaro
Foraction inc.
Éric Bellemare
Services INFRASPEC inc.
Tony Telky 
Armtec (Société en Commandite ARMTEC)
Patrick McDonald
Armtec (Société en Commandite ARMTEC)
Domenico Miceli
Hanson Conduite Sous Pression inc.
Stéphane Lamothe
Emco Corporation
Simon Decoste  
ADS Canada (Hancor of Canada inc.)
Renée Trachy
Texel, Une division de ADS inc.
Alain Charky
Ipex inc.
Luc Bergevin
Mueller Canada Ltd
Rowena Patenaude
Les Systèmes Tuyaux Royal
Pierre Durand
Gestess inc.
Yannick Forget
De Grandpré Chait, s.e.n.c.r.l.
Laurier Gauthier
KSA, Avocats, s.e.n.c.r.l.

En 2014, ont participé
aux réunions du CT

AQEI
Monica Gaudet

Directrice Technique
Me Caroline Amireault

Directrice Générale
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COMITÉ TEChNIQUE

MAMOT

MDDELCC

MTQ

FORUM SCT

BNQ 1809-300 

BNQ 1809-500 

BNQ 3624-110 

BNQ 3624-120 

BNQ 3624-130 

BNQ 3624-135 

BNQ 3624-125

Travaux de réhabilitation vs Travaux de remplacement
Loi 8 (rendement insatisfaisant)
Incongruités dans les documents d’appels d’offres
Clause de camionnage
Table des relations Québec-Municipalités
Critères de classification des sols
Caractérisation des sols
Certificats d’autorisation (art. 22)
Demande d’autorisation (art. 32)
Autorisation (art. 23) Innocuité
Rencontres bi-annuelles avec le MTQ
Processus de qualification pour les ouvrages complexes
Révision annuelle du CCDG

Notion de sous-contrat | Loi 1

Travaux de construction - Clauses techniques générales - Conduites d’eau potable et d’égout

Travaux de construction - Trottoirs et bordures en béton

Tuyaux et raccords en polyéthylène (PE) - Tuyaux semi-rigides ou flexibles pour l’évacua-
tion des eaux de ruissèlement, le drainage des sols et les ponceaux - Caractéristiques et 
méthodes d’essais

Tuyaux et raccords en polyéthylène (PE) - Tuyaux à profil ouvert à paroi intérieure lisse pour 
l’égout pluvial et le drainage des sols - Caractéristiques et méthodes d’essais

Enquête publique - Projet de norme P 3624-130-5 Tuyaux et raccords en poly (chlorure de 
vinyle) non plastifié (PVC-U) - Tuyaux d’un diamètre inférieur ou égal à 150 mm

Enquête publique - Projet de norme P 3624-135-5 Tuyaux et raccords en poly (chlorure de 
vinyle) non plastifié (PVC-U) – Tuyaux d’un diamètre supérieur ou égal à 200 mm pour les 
égouts et le drainage des sols

Inspection télévisée des conduites et regards d’égout - Partie I : Inspection télévisée par 
caméra à téléobjectif - Partie II : Inspection télévisée par caméra conventionnelle - Partie III: 
Nettoyage et travaux connexes

Afin d’assurer l’avancement de leurs dossiers, les membres du CT se sont dotés d’un tableau de suivi, avec priorisation de 
ceux-ci. Ainsi, à chacune des réunions, il est facile de voir les suivis qui ont été effectués et ceux à venir.   
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Président
Martin Vézina
Excavation Marcel Vézina inc.

Membres
Jean-François Guindon
Roc-Sol (9301-3845 Québec inc.)
Judith Aubry
Bricon (175784 Canada inc.)
Sylvain Leclerc
DUROKING Construction
Mathieu Goggin
Entreprises G.N.P. inc.
Laurier Gauthier
KSA Avocats, s.e.n.c.r.l.

AQEI
Me Caroline Amireault
Directrice Générale

Sous-comité de travail
de l’AQEI

COMITÉ TEChNIQUE

BNQ 1809-300
Travaux de construction
Clauses techniques générales
Conduites d’eau potable et d’égoût

Juillet 2014
AQEI est invitée par le BNQ à siéger au Comité de révision du BNQ.
Durée des travaux : 2014-2017
Octobre 2014
Début des travaux du Comité de révision du BNQ.
Novembre 2014
Début des travaux du Sous-comité de travail de l’AQEI.

Au courant de l’été, l’AQEI interpelle tous ses membres réguliers pour susciter 
leur intérêt à participer aux travaux du Sous-comité de travail de l’AQEI. Ce Sous- 
comité sera finalement constitué de 5 entrepreneurs généraux et d’un membre associé 
service.

À tous les mois, les membres du Comité de révision du BNQ se rencontrent. Afin 
d’arriver préparer aux réunions du BNQ, les membres du Sous-comité de travail de 
l’AQEI se rencontrent eux aussi, de façon mensuelle et ce, une ou deux semaines 
avant les rencontres du Comité du BNQ. Notons la très grande et exceptionnelle 
implication de monsieur Martin Vézina qui participe à toutes ces rencontres (tant BNQ 
que AQEI). 

Lors de leurs rencontres, les membres du Sous-comité de travail de l’AQEI examinent 
les chapitres en révision, reçoivent la documentation pertinente et dans la mesure du 
possible, tentent d’obtenir les commentaires des membres de l’AQEI visés par le 
chapitre à l’étude. Les premières rencontres du Sous-comité de travail de l’AQEI ont 
surtout été utilisées pour commenter le Modificatif 2 (qui a d’ailleurs été publié le 26 
mars 2015).

Au cours des prochains mois, le Sous-comité de travail de l’AQEI s’assurera 
que les commentaires des membres du CT, maintes fois rapportés, à propos 
d’incongruités dans le BNQ 1809-300 (exemple : ovalisation, systèmes de retenues 
pour les conduites sous pression…), seront discutés et réglés avec les propositions de 
révision. Ce dossier représente un immense chantier et l’AQEI y est à pied d’œuvre.

►

Plusieurs commentaires de l’AQEI 
y ont d’ailleurs été retenus.

Reconnaissance officielle de l’AQEI 
afin de participer aux travaux du 
Comité de normalisation du BNQ 
(norme 1809-300) et ce, en tant 
qu’association d’entrepreneurs en 
génie civil et voirie.
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COMITÉ TEChNIQUE

►

►

BNQ 1809-500
Travaux de construction
Trottoirs et bordures en béton

décembre 2013
AQEI est invitée à produire ses commentaires sur le devis normalisé.

Janvier 2014
AQEI produit un mémoire avec les commentaires de ses membres visés par cette 
spécialité.

BNQ 3624-110
Tuyaux et raccords en polyéthylène (PE) - Tuyaux semi-rigides ou flexibles pour 
l’évacuation des eaux de ruissèlement, le drainage des sols et les ponceaux - 
Caractéristiques et méthodes d’essais.

BNQ 3624-120
Tuyaux et raccords en polyéthylène (PE) - Tuyaux à profil ouvert à paroi intérieure 
lisse pour l’égout pluvial et le drainage des sols - Caractéristiques et méthodes 
d’essais

Novembre 2014
AQEI est invitée par le BNQ à siéger sur le Comité de révision de ces deux normes.
Durée des travaux : 2015-2017.

2015
AQEI siègera au Comité de révision de ces deux normes (d’ailleurs, si vous êtes 
intéressés à vous impliquer dans ce comité, contacter l’AQEI).

►

AQEI reconnue par le BNQ comme 
interlocutrice de choix;

AQEI produit un mémoire.

Reconnaissance officielle de 
l’AQEI à siéger au Comité de 
normalisation du BNQ (normes 
3624-110 et 3624-120).
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BNQ 3624-130
Enquête publique — Projet de norme P 3624-130-5 Tuyaux et raccords en poly 
(chlorure de vinyle) non plastifié (PVC-U) – Tuyaux d’un diamètre inférieur ou égal à 
150 mm

Juillet 2014
L’AQEI est invitée par le BNQ à participer à l’enquête publique sur ce projet de norme.  
L’AQEI en informe ses membres par le Canalisateur / édition du 21 août 2014.

BNQ 3624-135
Enquête publique – Projet de norme P 3624-135-5 Tuyaux et raccords en poly 
(chlorure de vinyle) non plastifié (PVC-U) – Tuyaux d’un diamètre supérieur ou égal à 
200 mm pour les égouts et le drainage des sols

Août 2014
L’AQEI est invitée par le BNQ à participer à l’enquête publique sur ce projet de norme.  
L’AQEI en informe ses membres par le Canalisateur / édition du 21 août 2014.

BNQ 3680-125-13
Enquête publique en lien avec le projet de devis  normalisé P 3680-125-13 Conduites 
et regards d’égout (PARTIE I - Inspection télévisée par caméra à téléobjectif | PARTIE II - 
Inspection télévisée par caméra conventionnelle | PARTIE III - Nettoyage et travaux connexes).

Avril 2013
On se rappelle que l’AQEI avait été interpellée, en avril 2013, par le BNQ pour 
participer à l’enquête publique du BNQ sur le devis normalisé P3680-125-13.

Mars 2014
Le BNQ informe l’AQEI de la publication de la norme révisée qui à son tour, en 
informe ses membres dans le Canalisateur / Édition du 20 mars 2014.

COMITÉ TEChNIQUE

►

►

►
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MINISTÈRE DES AFFAIRES MUNICIPALES ET OCCUPATION DU 
TERRITOIRE (MAMOT)

Loi 8 | Rendement insatisfaisant
Entrée en vigueur en juin 2013, la Loi modifiant diverses dispositions législatives 
en matière municipale stipule qu’une demande de soumissions publiques peut 
désormais prévoir qu’un organisme municipal se réserve la possibilité de refuser 
toute soumission d’un entrepreneur ou d’un fournisseur qui, au cours des deux 
années précédant la date d’ouverture des soumissions, a fait l’objet d’une évaluation 
de rendement insatisfaisant.

En 2014, les membres du CT insistent pour qu’une formation spécialisée sur cette loi 
(communément appelée la Loi 8 sur les rendements insatisfaisants) soit dispensée 
aux membres de l’AQEI. Chose demandée, chose réalisée et deux fois plutôt qu’une 
puisque la formation a eu lieu en 2014 et en 2015.

Réhabilitation
À la suite d’une rencontre avec le MAMOT en 2013, un sous-comité de travail fut 
formé par quelques membres du CT pour analyser les programmes de subvention 
en vigueur au MAMOT dans le cadre des travaux de réhabilitation vs des travaux de 
remplacement. Ce sous-comité continue ses travaux.

Communiqués émanant du MAMOT
En cours d’année, le CT a veillé à ce que soient transmis aux membres de l’AQEI 
plusieurs communiqués émanant du MAMOT pour les tenir à l’affut des nouveautés 
législatives en matière de gestion contractuelle ou encore, relativement à l’annonce 
de programmes et subventions.

COMITÉ TEChNIQUE

►
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Que feriez-vous si une municipalité émettait une évaluation de rendement
insatisfaisant à votre entreprise ?

Formateur : Me Simon Pelletier

Clientèle cible : Membres de la direction et gestionnaires

Le Règlement sur les contrats de travaux de construction des organismes publics prévoyait depuis 2008 la possibilité aux organismes publics 
d’effectuer une évaluation du rendement d’un entrepreneur. Depuis décembre 2012, la Loi modifiant diverses dispositions législatives en matière 
municipale (communément appelée la Loi 8) est venue étendre cette possibilité à d’autres organismes publics (dont les villes et municipalités) qui 
pourront désormais émettre une évaluation de rendement insatisfaisant à un entrepreneur. Lors de cette formation, une revue de la jurisprudence 
relative à l’évaluation du rendement des entrepreneurs sera effectuée incluant notamment l’arrêt de la Cour d’appel Consultant Aecom inc. Quels 
sont les impacts d’une telle évaluation?

20 Février
Montréal

Tarif membre :  175,00$ Tarif non-membre :  350,00$ 

Gestion d’un chantier difficile et cadre documentaire

Formateur : Me Jean-François Dagenais

Clientèle cible : Chefs d’entreprise, chefs de département, chargés de projets, surintendants et contremaîtres

Dans le cadre de cette formation, les participants apprendront à identifier un chantier diffcile et à s’en défendre par le développement de 
méthodes documentaires qui serviront à bâtir une preuve solide devant la Cour.  La formation permettra aussi aux participants de développer des  
outils pour reprendre le contrôle de l’information et des communications du projet dans une optique de prévention.

28 Janvier
Montréal

12 Février
Québec

Ju r i d i Qu e

Tarif membre :  175,00$ Tarif non-membre :  350,00$ 
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Que feriez-vous si une municipalité émettait une évaluation de rendement
insatisfaisant à votre entreprise ?

Formateur : Me Simon Pelletier

Clientèle cible : Membres de la direction et gestionnaires

Le Règlement sur les contrats de travaux de construction des organismes publics prévoyait depuis 2008 la possibilité aux organismes publics 
d’effectuer une évaluation du rendement d’un entrepreneur. Depuis décembre 2012, la Loi modifiant diverses dispositions législatives en matière 
municipale (communément appelée la Loi 8) est venue étendre cette possibilité à d’autres organismes publics (dont les villes et municipalités) qui 
pourront désormais émettre une évaluation de rendement insatisfaisant à un entrepreneur. Lors de cette formation, une revue de la jurisprudence 
relative à l’évaluation du rendement des entrepreneurs sera effectuée incluant notamment l’arrêt de la Cour d’appel Consultant Aecom inc. Quels 
sont les impacts d’une telle évaluation?

20 Février
Montréal

Tarif membre :  175,00$ Tarif non-membre :  350,00$ 

Gestion d’un chantier difficile et cadre documentaire

Formateur : Me Jean-François Dagenais

Clientèle cible : Chefs d’entreprise, chefs de département, chargés de projets, surintendants et contremaîtres

Dans le cadre de cette formation, les participants apprendront à identifier un chantier diffcile et à s’en défendre par le développement de 
méthodes documentaires qui serviront à bâtir une preuve solide devant la Cour.  La formation permettra aussi aux participants de développer des  
outils pour reprendre le contrôle de l’information et des communications du projet dans une optique de prévention.

28 Janvier
Montréal

12 Février
Québec

Ju r i d i Qu e

Tarif membre :  175,00$ Tarif non-membre :  350,00$ 

Collégialité entre
CT et CF
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MINISTÈRE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE, ENVIRONNEMENT 
ET LUTTE CONTRE LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES
(MDDELCC)

Au début de l’année 2014, dans le cadre d’une rencontre d’informations tenue par 
le MDDELCC, l’AQEI soulevait aux représentants présents les délais anormalement 
élevés quant à l’émission des certificats d’autorisation émis en vertu de l’article 22 
de la LQE et à l’émission des autorisations émises en vertu de l’article 32 de la LQE. 
L’AQEI leur mentionnait que, dans les faits, les délais administratifs de 75 jours sont 
difficilement respectés. Tous ces retards sont une source d’irritants récurrents pour 
les entrepreneurs.

Cette problématique était connue du MDDELCC et faisait assurément partie de ses 
dossiers prioritaires puisque quelques jours plus tard, il émettait un communiqué 
de presse à l’effet qu’il souhaitait réduire les délais pour délivrer une autorisation 
environnementale.

Simplification réglementaire et administrative - Le MDDEFP souhaite réduire les 
délais pour délivrer une autorisation environnementale

QUÉBEC, le 28 févr. 2014 /CNW Telbec/ - Le ministre du Développement du-
rable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs, M. Yves-François Blanchet, 
confirme que son Ministère est à pied d’œuvre pour faciliter le processus menant 
à l’obtention d’une autorisation environnementale.
...

Le Plan d’action 2012-2015 de simplification réglementaire et administrative du 
MDDEFP peut être consulté sur le site Web du Ministère à l’adresse suivante: 
www.mddefp.gouv.qc.ca/ministere/simplification/plan-action-reglementaire- 
administrative.pdf.

Octobre 2014
Les membres du Comité Technique adressent une lettre au MDDELCC pour 
demander une rencontre avec des représentants pour les sensibiliser au fait :

qu’il n’existe pas de classification régionale de la contamination des sols et 
suggérer que des modifications à la Loi sur la Qualité de l’environnement 
soient apportées en ce sens;

COMITÉ TEChNIQUE

►

•
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que la gestion des sols contaminés est imprécise dans les documents 
d’appels d’offres (ce faisant, les entrepreneurs sont confrontés à 
soumissionner sans connaître l’état des sols et ce manque d’information 
peut occasionner des travaux et dépenses supplémentaires) et suggérer 
que des modifications à la législation et réglementation soient apportées (les 
donneurs d’ouvrage devraient être obligés de divulguer, à même les documents 
d’appels d’offres, tous rapports, informations et études, sans limiter ceux-ci,  
qu’ils ont en leur possession ou qu’ils devraient être en mesure de connaître.

Profitant de ce même envoi d’octobre 2014, l’AQEI rappelait, dans un premier temps, 
au MDDELCC l’irritation de ses membres quant aux délais dans la délivrance des 
autorisations environnementales requises et dans un deuxième temps, interrogeait le 
MDDELCC sur l’application de l’article 23 du Règlement sur l’application de l’article 
32 de la LQE (l’innocuité des produits et des matériaux en contact avec l’eau potable). 

MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU QUÉBEC

Le Sous-comité de travail, pour la révision du CCDG, a été formé par quelques 
membres du CT.  Ils continueront leurs travaux annuellement.

SECRÉTARIAT DU CONSEIL DU TRÉSOR

Lors des réunions du CT, la notion de sous-contrat, telle que rédigée dans les 
dispositions législatives entourant l’Autorisation des marchés financiers (AMF) n’était 
pas claire aux yeux de plusieurs membres.  En mai 2014, l’AQEI s’est donc adressée 
au SCT pour obtenir certaines clarifications quant à cette notion. 

COMITÉ TEChNIQUE

•

►

►

À la suite de la réception de cette 
correspondance, le MDDELCC a 
informé l’AQEI qu’un responsable 
avait été mandaté et qu’une 
rencontre serait à prévoir en 2015.

L’AQEI est invitée par le MTQ 
à participer aux modifications 
du CCDG.  De plus, l’AQEI 
reçoit, périodiquement, des 
correspondances informatives 
du MTQ (dates des tournées de 
formations, date d’entrée en 
vigueur du nouveau CCDG).  

Le 11 septembre 2014, répondant 
notamment aux interrogations de 
l’AQEI, le SCT publie un bulletin 
d’interprétations de la notion de 
sous-contrat.  
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MINISTÈRE DU REVENU

Attestation de Revenu Québec bonifiée
En octobre 2013, Revenu Québec invitait plusieurs associations de la construction, 
dont l’AQEI, à participer à un comité de travail sur un projet d’Attestation de Revenu 
Québec bonifiée (ARQ).

En 2014, l’AQEI a participé à plus d’une dizaine de rencontres (certaines en comité 
de travail de Revenu Québec et d’autres, avec des associations en construction).  
Bien qu’en accord avec Revenu Québec et son objectif de lutter contre l’évasion 
fiscale et le travail au noir par la mise en place de l’Attestation de Revenu 
Québec pour les contrats de travaux de construction privés, il fut mentionné à 
Revenu Québec que ce projet ne devait pas augmenter le fardeau administratif des 
entreprises et qu’une analyse d’impact économique devrait être effectuée avant 
d’aller plus loin. Revenu Québec a entendu les demandes exprimées notamment 
par les associations en construction.  Revenu Québec a retardé l’entrée en vigueur 
du projet d’Attestation pour s’assurer qu’il ait le moins d’impacts négatifs pour les 
entreprises en construction du Québec.

Projet de Loi 61
En 2014, les membres du CT insistent pour qu’une formation spécialisée sur le projet 
de loi 61 (Loi visant principalement le recouvrement de sommes payées injustement 
par des organismes publics relativement à certains contrats dans l’industrie de la 
construction) soit dispensée aux membres de l’AQEI car, bien qu’embryonnaire, ce 
projet de loi pourrait avoir des impacts financiers importants dans l’industrie de la 
construction. Chose demandée, chose réalisée car la formation a eu lieu en février 
2014.

COMITÉ TEChNIQUE
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Que feriez-vous si une municipalité émettait une évaluation de rendement
insatisfaisant à votre entreprise ?

Formateur : Me Simon Pelletier

Clientèle cible : Membres de la direction et gestionnaires

Le Règlement sur les contrats de travaux de construction des organismes publics prévoyait depuis 2008 la possibilité aux organismes publics 
d’effectuer une évaluation du rendement d’un entrepreneur. Depuis décembre 2012, la Loi modifiant diverses dispositions législatives en matière 
municipale (communément appelée la Loi 8) est venue étendre cette possibilité à d’autres organismes publics (dont les villes et municipalités) qui 
pourront désormais émettre une évaluation de rendement insatisfaisant à un entrepreneur. Lors de cette formation, une revue de la jurisprudence 
relative à l’évaluation du rendement des entrepreneurs sera effectuée incluant notamment l’arrêt de la Cour d’appel Consultant Aecom inc. Quels 
sont les impacts d’une telle évaluation?

20 Février
Montréal

Tarif membre :  175,00$ Tarif non-membre :  350,00$ 

Gestion d’un chantier difficile et cadre documentaire

Formateur : Me Jean-François Dagenais

Clientèle cible : Chefs d’entreprise, chefs de département, chargés de projets, surintendants et contremaîtres

Dans le cadre de cette formation, les participants apprendront à identifier un chantier diffcile et à s’en défendre par le développement de 
méthodes documentaires qui serviront à bâtir une preuve solide devant la Cour.  La formation permettra aussi aux participants de développer des  
outils pour reprendre le contrôle de l’information et des communications du projet dans une optique de prévention.

28 Janvier
Montréal

12 Février
Québec

Ju r i d i Qu e

Tarif membre :  175,00$ Tarif non-membre :  350,00$ 
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Ju r i d i Qu e

La Loi 1 & le projet de Loi 61

Formateurs : Me Jean-François Dagenais (BCF Avocats d’affaires) et Jean Gagnon (Raymond Chabot Grant Thornton)

Clientèle cible : Chefs d’entreprise et contrôleurs

La Loi 1: ses développements, le traitement des demandes par l’AMF, les erreurs et oublis commis par les entreprises, les étapes à venir... 
Le projet de Loi 61 mentionne que le gouvernement prendra désormais tous les moyens nécessaires afin de récupérer les sommes 
payées en trop lors de l’octroi ou de l’exécution de contrats dans le domaine de la construction. Ce projet de loi permettra notamment au 
gouvernement d’entreprendre des poursuites en dommages à la suite d’actes répréhensibles, d’allonger les délais de prescription et se prévaloir d’une 
présomption de dommages.

13 Février
Québec

18 Février
Montréal

Tarif membre :  175,00$ Tarif non-membre :  350,00$ 

Responsabilités et devoirs des administrateurs

Formateur : Jean Gagnon 

Clientèle cible : Chefs d’entreprise et administrateurs

Quelles sont les situations où l’administrateur d’une personne morale peut devenir responsable des dettes de celle-ci? Et que peut faire 
l’administrateur afin de réduire ses risques?

04 Février
Montréal

Tarif membre :  175,00$ Tarif non-membre :  350,00$ 

Reconnaissance de l’AQEI par 
Revenu Québec a participé aux 
rencontres d’informations;
Projet de Revenu Québec n’a pas 
encore été adopté, tel que proposé 
dans sa forme préliminaire.

►

Collégialité entre
CT et CF

Formation AQEI, janvier-février 2014
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Président
Me Jean-François Dagenais 
BCF Avocats d’affaires (BCF, s.e.n.c.r.l.)
 
Vice-président (CE)
Fernand Mathieu 
Bertrand Mathieu ltée
 
Membre d’office 
Hugues Généreux 
Généreux Construction inc.

Membres
Marc Émond
Entreprises G.N.P. inc.
Marie-Pier Goulet
Entreprises G.N.P. inc.
Marie-Josée St-Onge
AKT Formation inc.
Eric Borsellino
AKT Formation inc.
Eric Dionne
Équipements d’Arpentage Cansel inc. 
Richard Chénier
École de technologie supérieure
Sophie Caron
Les Entreprises Michaudville inc.
Jackie Provost
Les Entreprises Michaudville inc.
Édith Montplaisir
Baillargeon-MSA inc.
Yohann Aubé
Gestess inc.

AQEI
Lyne Beauchemin
Directrice Technique
Monica Gaudet
Directrice Technique
Nadine St-Michel
Directrice Formation
Me Caroline Amireault
Directrice générale

En 2014, ont participé
aux réunions du CF

Le Comité Formation (CF) voit à l’organisation de formations directement reliées 
au travail des entrepreneurs en infrastructure. Pour ce faire, le CF est responsable 
du Programme Reconnaissance. Le CF développe et organise notamment les 
«Semaines de Formations AQEI», pour répondre aux besoins des entrepreneurs et 
de leurs employés, ce qui assure un choix diversifié et une programmation de qualité. 

En 2014, le CF a tenu quatre (4) réunions.
Le Sous-comité formation, responsable de l‘élaboration du calendrier des Semaines 
de Formations AQEI, s’est réuni trois (3) fois en cours d’année.

PROGRAMME RECONNAISSANCE (PHASE II)
 
Instauré depuis le 1er janvier 2013, le Règlement de formation continue obligatoire 
(RFCO) a bien répondu aux attentes des membres de l’AQEI en leur permettant 
de compléter des formations dans des domaines qui concernent réellement leurs 
réalités chantiers.
 
Novembre 2014 : le Comité Formation a suggéré au Conseil d’administration de la 
corporation, après presque de deux ans d’existence et d’évolution du RFCO, que 
quelques modifications lui soient apportées; modifications qui furent acceptées:
 

Dans une optique d’accroître l’importance du volet éthique dans le RFCO, 
le Comité Formation a suggéré qu’il y ait, à partir du 1er janvier 2015, une 
modification à la catégorie «Juridique» pour qu’elle se nomme désormais 
«Juridique/ Éthique»;

 
De plus, afin de maintenir un haut niveau d’importance aux formations en 
SST, le Comité Formation a suggéré qu’un article soit ajouté dans le RFCO, 
à savoir : Ajout de l’article 7.3 : «Par période de référence, au moins une 
personne en autorité par entreprise visée par le RFCO doit suivre le cours 
de Tolérance zéro (résumé du plan d’action construction de la CSST) offert 
gratuitement à ses membres par l’AQEI»

La première période de référence (1er janvier 2013 au 31 décembre 2014) étant 
terminée, l’AQEI est fière de pouvoir apposer, sur les certificats 2015 des membres 
visés par le RFCO, le nouveau logo PR. 

►

•

•

Nouveau logo PR
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SemaineS de FormationS aQei
n o v e m b r e

QUEBEC
MONTREAL

p a r t e n a i r e  m a j e u r

p a r t e n a i r e s  r é g u l i e r s

COMITÉ FORMATION

•

•

•

•

•

•

•

2 0 1 4
SemaineS de FormationS aQei
J a n v i e r  |  F é v r i e r

BOUCHERVILLE
GATINEAU

QUEBEC
SHERBROOKE

TROIS-RIVIERES

LAVAL
MONTREAL

p a r t e n a i r e  m a j e u r

p a r t e n a i r e s  r é g u l i e r s

FORMATIONS AQEI 2014
 

Maintien de la compétitivité et de la qualité de l’offre de formations de l’AQEI;
Mise en place d’un service d’inscription en ligne pour les Semaines de 
Formations AQEI 2015.

Semaines de Formations AQEI 2014 | 8 janvier au 21 février 2014 :

Plus de 500 inscriptions;
Plus de 34 formations offertes dans 7 villes différentes : Boucherville, Laval, 
Gatineau, Montréal, Trois-Rivières, Sherbrooke et Québec. 

Semaines de Formations AQEI 2014 | 17 au 28 novembre 2014 :

Plus de 90 inscriptions;
Plus de 15 formations offertes dans les régions de Montréal et Québec;
Formations offertes majoritairement en SST et en Technique.

►

Session Hiver 2014

Session Automne 2014

Formation AQEI, janvier-février 2014 Formation AQEI, janvier-février 2014

En 2014 :
près de 800 inscriptions.

Nouveau :
Session à l’automne
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Formations en entreprise : Tout au long de l’année

Croissance importante du nombre de formations données en entreprise;  
Plus de 190 personnes formées en entreprise;

Les entreprises ont manifesté un intérêt particulier pour les cours en SST.

UNE BIBLIOTHÈQUE VIRTUELLE POUR CONSULTER L’OFFRE DE 
FORMATIONS DE L’AQEI

En 2014, le Comité Formation a débuté des travaux pour mettre en place une 
bibliothèque virtuelle des cours dispensés jusqu’à maintenant par l’AQEI. Les 
entreprises membres de l’AQEI pourraient avoir accès à la liste de tous les cours 
disponibles, leur descriptif et les coûts qui y seraient rattachés.  Ainsi, les entreprises 
pourraient, à tout moment de l’année, choisir des formations qui seraient appropriées 
à leur réalité chantier / horaire.

INSCRIPTIONS EN LIGNE POUR LES FORMATIONS 2015

En 2014, le Comité Formation a rencontré plusieurs fournisseurs de logiciels 
d’inscription en ligne et fournisseurs de services d’inscription en ligne. Après 
plusieurs discussions, il fut décidé de retenir un service d’inscription en ligne plutôt 
que de procéder à l’achat d’un logiciel. 

►

►

•

•

•

Cocktail pour remercier nos formateurs, juin 2014

De plus en plus
populaires ...
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RÉGIE DU BÂTIMENT

En mai 2014, la Régie du Bâtiment (RBQ) s’adresse à l’AQEI, à titre de collaboratrice 
du milieu de la construction, pour l’informer du fait qu’elle réfléchit depuis déjà un 
certain temps à introduire un règlement en matière de formation continue auprès des 
entrepreneurs de construction. Un tel règlement se voulant un moyen de soutenir la 
mission de la RBQ, soit celle d’assurer la qualité des travaux et la sécurité du public.

Croyant fermement aux vertus de la formation continue, la RBQ appuie sa réflexion 
sur le fait qu’au fil du temps, un écart peut exister entre les règles de l’art et les 
pratiques des entrepreneurs qui négligent de maintenir leurs compétences. Cette 
situation se répercute inévitablement sur la qualité des travaux. En mettant sur pied 
un règlement sur la formation continue, la RBQ souhaite résoudre une problématique 
qui était soulevée par le milieu de la construction. Ainsi, ce règlement aura l’avantage 
de créer une obligation légale de maintien des compétences de certains répondants.

La RBQ interpelle donc officiellement l’AQEI pour obtenir son point de vue sur 
ce projet de règlement qui obligerait les répondants de licence à être assujettis à 
une formation obligatoire continue.  En juillet 2014, la RBQ invite l’AQEI a assisté 
à une rencontre d’informations où elle lui présente les grandes lignes du projet de 
modifications réglementaires.

En août 2014, l’AQEI produit un mémoire à la RBQ où elle commente positivement 
les modifications réglementaires présentées, dont voici quelques grandes lignes: 

En choisissant d’encadrer les activités de formation et non de les dispenser, la 
RBQ a, selon l’avis de l’AQEI, fait un excellent choix.  Les associations sont les 
premières à savoir quels sont les besoins de leurs membres en formation. 
 

Le partenariat recherché par la RBQ dans la tenue des activités de formations 
est, selon l’avis de l’AQEI, à privilégier. À titre d’exemple, un membre de l’AQEI 
qui suivrait une formation dispensée par l’AQEI (qui pourrait être reconnue 
par la RBQ comme organisme formateur) pourrait également voir ses heures 
complétées être cumulées dans son dossier à la RBQ.
 

Bien que l’objectif de formation continue ne puisse qu’être applaudit, il ne faut 
pas alourdir la gestion administrative des entreprises. Pour un entrepreneur, la 
possibilité de pouvoir suivre une formation au sein de son association et pouvoir 
cumuler les heures réalisées à deux endroits (AQEI et RBQ) en même temps 
n’est que souhaitable.

►

Reconnaissance officielle de 
l’AQEI afin de participer à la 
consultation de la RBQ.

Production d’un mémoire
de l’AQEI.
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CCQ

Août 2014
AQEI rencontre la CCQ pour obtenir des informations sur le carnet référence.

CSST

Continuation des démarches auprès de la Commission d’accès à l’information 
(attribution des sommes versées aux associations patronales en vertu de l’article 
104 de la LSST).

Suivis annuels auprès de la CSST :

Printemps 2014: dépôt du rapport annuel à la CSST pour justifier 
l’utilisation des sommes reçues en vertu de la subvention versée et ce, pour 
l’année 2013;

Automne 2014: dépôt de la demande annuelle pour l’obtention d’une 
subvention versée par la CSST et ce, pour l’année 2015.

L’AQEI peut vous aider à compléter vos obligations en vertu de la Loi du 1% car 
elle est titulaire d’un agrément délivré par le ministre de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale. 

►

►

•

•
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Avantages des formations en 
entreprises : 

Permet de personnaliser le contenu de la 
formation;

Date et horaire adaptés à la réalité de 
l’entreprise.



Rapport annuel 2014  |  x 27

COMITÉ SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL

En 2014, ont participé
aux réunions du Comité-SST

Les membres du Comité Santé et Sécurité au Travail (Comité-SST) se réunissent 
dans le but d’amener des solutions aux problématiques communes rencontrées en 
génie civil municipal. Ils travaillent à maintenir et prioriser la santé et le bien-être des 
travailleurs et à standardiser les méthodes de travail au sein des membres. Les 
dossiers prioritaires, choisis par les membres du Comité-SST pour les prochaines 
années, sont : l’étançonnement, les poussières (amiante et silice) et les crochets et 
linguets. 

En 2014, le Comité-SST a tenu un total de quatre (4) réunions. 

Objectifs et mandats du Comité-SST de l’AQEI :

Amener des solutions, élaborées en collégialité, aux problématiques 
communes rencontrées en génie civil municipal;

Maintenir et prioriser la santé et le bien-être des travailleurs (tout en assurant 
une productivité);

Faire en sorte que les travaux effectués par le Comité-SST de l’AQEI servent 
tous les membres de l’AQEI et même, ultimement, tous les entrepreneurs du 
génie civil municipal;

Promouvoir les services généraux de l’AQEI, le Comité-SST deviendra un 
outil incitatif pour vanter les mérites de l’Association;

Standardiser les méthodes de travail au sein des membres (standards 
communs entre les membres AQEI). 

Président
Sébastien Paquet
Les Constructions de l’Amiante inc.

Vice-président (CE) 
Eric Vallières
Pomerleau inc.

Membre d’office
Hugues Généreux
Généreux Construction inc.

Membres
Alain Laramée
Bricon (175784 Canada inc.)
Marc Levesque
Bricon (175784 Canada inc.)
Eric Borsellino
AKT Formation inc.
Yohann Aubé
Gestess inc.
Pierre Durand
Gestess inc.
Yanic Côté
Gestess inc.
Stéphane Morris
Les Entreprises Michaudville inc.
Edith Montplaisir
Baillargeon-MSA inc.
Yves Rodier
Systèmes Urbains inc.
Benoît Martin
Entreprises C. & R. Ménard inc.
Valérie Laplante
Excavation Civilpro inc.

AQEI
Nadine St-Michel
Directrice Formation
Me Caroline Amireault
Directrice Générale

•

•

•

•

•
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DOSSIER No 1 : Les crochets et linguets

Succès de l’AQEI auprès d’un fabricant de godet

À la suite d’un accident mortel survenu en 2013 et l’augmentation des 
interventions constantes des inspecteurs de la CSST à ce sujet, le Comité-SST 
a, en 2013, entrepris de trouver des solutions efficaces au chantier et y arriver, si 
possible, de concert avec les fabricants de godets.

Les démarches effectuées par le Comité-SST de l’AQEI ont mené à une 
réussite puisqu’en 2014, un important fabricant de godets (75% du marché 
québécois) a accepté d’intégrer, à sa production, l’installation d’un crochet sur tous 
les godets d’excavation et de fossé fabriqués en son usine.  Ainsi, l’installation de 
l’assemblage du crochet sur le godet ne sera plus une exception (auprès de ce 
fabricant) mais bien la règle.  Finalement, ce fabricant sera également en mesure 
d’émettre une certification de cet assemblage.

À la suite de cette annonce par ce fabricant, le Comité-SST a fait parvenir 
une correspondance aux autres fabricants de godet afin de les informer et les 
sensibiliser à cette problématique. 

En 2014, le Comité-SST et le Comité Formation travaillent ensemble à 
l’organisation de formations spécialisées sur les opérations de levage et 
l’importance d’utiliser les bons outils. 

DOSSIER No 2 : L’étançonnement

En 2014, les membres du Comité-SST ont échangé à propos des différences 
entre l’attestation d’ingénieur et la directive de creusage. Ils ont analysé 
quelques versions et en sont venus à la conclusion que l’AQEI se devait de 
continuer à sensibiliser ses membres à former leurs travailleurs et surtout, les 
sensibiliser à l’importance de posséder ces documents au chantier et de bien 
savoir les interpréter.

Les membres du Comité-SST recommandent au Comité Formation d’offrir une 
formation globale traitant de l’excavation / tranchée / types de sols / directive de 
creusage.

►

►

Résultat tangible !

Collégialité entre le
Comité-SST et CF
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COMITÉ SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL

DOSSIER No 3 : Les poussières

En août 2014, le Comité-SST invitait à sa table un représentant de la CSST 
pour échanger avec lui des problématiques vécues actuellement par les 
entrepreneurs à propos des poussières d’amiante. Les méthodes préconisées 
par la CSST (ensachage des résidus, port du masque respiratoire) lors des 
travaux au chantier sont commentées.

En octobre 2014, le Comité-SST recevait un autre représentant de la CSST pour 
discuter des problématiques des poussières d’amiante. Sous forme d’échanges 
d’informations, la CSST précise à l’AQEI qu’il y a une table de concertation déjà 
formée et que l’AQEI peut y transmettre ses commentaires.  Encore au stade 
des analyses, l’étape de la rédaction des modifications réglementaires n’est pas 
encore entamée.  Dossier à suivre.

En collégialité avec le Comité Formation, le Comité-SST s’est assuré que des 
formations «Fit-Test» soient offertes en 2014.

►

Colégialité entre le
Comité-SST et CF



Rapport annuel 2014  |  x 30

COMITÉ dE GESTION dE LA MUTUELLE
dE PRÉVENTION AQEI 

En 2014, ont participé
aux réunions du CG-MP

Le Comité de Gestion de la Mutuelle de prévention AQEI (CG-MP) a pour fonction 
de prendre toutes les décisions et d’émettre toutes les recommandations pour le bon 
fonctionnement de la Mutuelle de prévention AQEI, notamment d’analyser les 
statistiques, les rapports et d’appliquer les règles d’adhésion ou d’exclusion des 
membres de la mutuelle.

En 2014, le Comité de Gestion a tenu :

5 réunions régulières;

1 assemblée générale annuelle;

Tenue de rencontres pour s’assurer de la satisfaction des membres de la 
Mutuelle de prévention AQEI et procéder à l’évaluation du gestionnaire :

25 septembre 2014 : diner-causerie avec les membres de la Mutuelle de 
prévention AQEI (évaluation et satisfaction);
14 novembre 2014 : présentation par l’AQEI au gestionnaire des 
commentaires et suggestions des membres de la Mutuelle de prévention AQEI;
4 décembre 2014 : présentation du plan d’actions préparé par le gestionnaire 
aux membres de la Mutuelle de prévention AQEI.

Rencontre avec le Comité Exécutif de l’AQEI : le président du Comité de Gestion 
participe à la planification budgétaire 2015 de l’AQEI (29 octobre 2014).

►

►

►

►

•

•

•

En tant que membre de la Mutuelle de 
prévention AQEI, vous bénéficierez de 
nombreux avantages uniques.

Un accompagnement en santé et sécurité du 
travail par des conseillers possédant une 
expertise en génie civil;

La gestion complète des dossiers d’accidents 
du travail par une équipe multidisciplinaire, 
incluant les services juridiques et médicaux;

Des outils de gestion SST adaptés à votre 
secteur d’activité, incluant un programme de 
prévention complet;

Une source d’informations actuelle et 
pertinente en matière de lois et d’obligations SST;

Une mutuelle de prévention à l’écoute de ses 
membres puisque gérée par ses membres;

Un gestionnaire de mutuelles engagé au sein de 
l’AQEI;

Une tarification fixe et sans prime sur les 
économies;

Un accès à des services exclusifs et à des tarifs 
préférentiels.

LES ATTRAITS DE LA MUTUELLE 
DE PRÉVENTION DE L’AQEI

UNE MUTUELLE À VOTRE IMAGE

Siège social
Téléphone : (888) 307-8394
www.gestess.qc.ca

Gestionnaire de la Mutuelle
de prévention AQEI et partenaire
en santé et sécurité du travail

AQEI_Repertoire_Membres_CouverturesOnglets_2014.indd   3 2014-03-26   17:45:41

En 2014,
la Mutuelle de prévention AQEI 

comptait 27 membres

Président
Stéphane Dignard
Recrutement Intégral inc.

Vice-président (CE)
Steve Bastien
Environnement Routier NRJ inc.

Membre d’office
Hugues Généreux
Généreux Construction inc.

Membres
Pierre-Olivier Verdon
Solmatech inc.
Yves Rodier
Systèmes Urbains inc.
Pier-Hugues Gravel
Trottoirs Joliette inc.
Christine St-Georges
Les Excavations Roc-Sol ltée

Invités
Jean-François Guindon
Roc-Sol (9301-3845 Qc inc.)
Normand Poirier
NMP Golf Construction inc.
Francine T. Mainville
NMP Golf Construction inc.
Serge Perreault
Systèmes Urbains inc.

Gestionnaires | Gestess inc.
Lisa Tupper
Pierre Durand
Yohann Aubé
Patrick Lauzière

AQEI
Nadine St-Michel
Directrice Formation
Monica Gaudet
Directrice Technique
Me Caroline Amireault
Directrice Générale
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COMITÉ dE GESTION dE LA MUTUELLE
dE PRÉVENTION AQEI 

OBJECTIF 1

OBJECTIF 2

Offrir un support et un accompagnement 
personnalisés aux membres de la 
Mutuelle de prévention AQEI 

Assurer la qualité des services offerts 
par le gestionnaire de la Mutuelle de 
prévention AQEI

En lien avec le Plan d’actions 2014 que s’était fixé le CG-MP, voici les travaux 
que le comité a réalisés tout au cours de l’année :

De façon à optimiser les méthodes de travail et diminuer les risques d’accidents 
du travail, des audits de prévention sont réalisés annuellement auprès de chaque 
membre de la Mutuelle de prévention AQEI. 

En 2014, 19 entreprises ont été visitées et ce, à quelques reprises afin de les 
accompagner dans la gestion SST de leur entreprise et de mettre en place des plans 
d’actions.  De ces visites, quelques rapports de dérogations, émis par le gestionnaire, 
ont été transmis aux propriétaires d’entreprises, les plus fréquents étant reliés à:

Périmètre de sécurité et tenue des lieux;
Excavation et tranchée;
Protection contre les chutes en hauteur;
Port du casque;
Protection individuelle non-conforme;
Programme de prévention;
Utilisation non-sécuritaire des équipements.

De plus, il y a eu diffusion de : 

9 bulletins et communiqués SST ont été envoyés par le gestionnaire;
3 communiqués SST et plusieurs correspondances ont été transmis par le 
Comité de Gestion à ses membres.

Le Comité de Gestion a effectué le suivi du plan d’action qu’avait présenté le 
gestionnaire et qui fut réalisé dans les délais fixés et à la satisfaction du Comité de 
Gestion.

Évaluation du service fourni par le gestionnaire en cours d’année par la tenue d’un 
diner-causerie où tous les membres de la Mutuelle de prévention AQEI étaient invités.

•

•

•

•

•
•
•
•
•
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Une collection 
d’avantages
 

Promouvoir la prévention

À titre d’entrepreneur, vous êtes responsable de la 
santé et de la sécurité au travail de vos employés. De 
ce fait, la prévention est la clé du succès d’une saine 
gestion de la santé et de la sécurité de votre entre-
prise. Avec les Mutuelles de prévention AQEI, vous 
gagnez des alliés pour instaurer de saines pratiques 
et introduire un programme de prévention adapté à 
votre entreprise.

La gestion de la santé et sécurité du travail est un 
élément majeur dans le cadre de la diligence raison-
nable de l’employeur et pourra faire la di�érence en 
cas de poursuite.

Réaliser des économies

En adhérant à une mutuelle, les employeurs sont 
collectivement assurés à un taux qui tient compte de 
la performance de la mutuelle en matière de santé et 
de sécurité du travail.

Avec la mise en place de mesures de prévention qui 
viennent avec les Mutuelles de prévention AQEI, les 
entreprises participantes pourront béné�cier d’im- 
portants gains de temps et d’argent, et ce, dès la 
première année.

* La qualité de votre dossier SST vous permettra d’accéder
à des palliers d’économies avantageux. Pour connaître les taux

des Mutuelles de prévention AQEI, contactez-nous.

6

BÉNÉFICES

 Économies*

Excellence
 Économies*

Évolution

À chacune des réunions du CG-MP, en plus des dossiers en suivis, les membres 
du Comité de Gestion reçoivent et commentent les rapports suivants fournis par le 
gestionnaire :

Suivi rigoureux des statistiques d’accidents survenus au sein de la Mutuelle 
de prévention AQEI en 2014.

Le gestionnaire assure la prise en charge du suivi médico-administratif de tous 
les dossiers d’accidents SST des membres de la Mutuelle de prévention AQEI. Il 
accompagne notamment l’employeur dans le processus de communication auprès 
de la CSST et dans les étapes de suivi du dossier.

Optimisation de la Mutuelle par la création des Mutuelles de prévention 
EXCELLENCE / ÉVOLUTION (Classification des membres AQEI selon leur 
rendement SST);
Envoi d’un communiqué sur les impacts de l’assignation temporaire (août 
2014);
Modification de l’Annexe E – Engagement de l’employeur à l’assignation 
temporaire;
Ébauche d’un mécanisme de reconnaissance (prix SST) pour les efforts 
réalisés par les membres de la Mutuelle de prévention AQEI.

En 2014, à la suite des invitations adressées aux membres de la Mutuelle de 
prévention AQEI, plusieurs d’entre eux ont assisté à certaines réunions du Comité 
de Gestion et ce, en tant qu’observateurs;
Depuis 2014, les membres de la Mutuelle de prévention AQEI se sont obligés 
à participer à une formation intitulée : «Leadership SST - Quand les deux font la 
paire !»

Création d’une identité visuelle pour la Mutuelle de prévention AQEI (logo, charte 
graphique, etc) dont le grand dévoilement a eu lieu au Congrès de l’AQEI (Fairmont 
Le Manoir Richelieu, La Malbaie);
Élaboration d’une brochure d’informations à l’image de la Mutuelle de prévention 
AQEI (300 brochures distribuées);
Diffusion, par le biais du Canalisateur, des communiqués émis par le Comité CG-
MP;
En 2014, la promotion de la Mutuelle de prévention AQEI a été effectuée auprès 
de plusieurs entreprises membres et non-membres de l’AQEI. Ce faisant, on 
dénombre une augmentation de 25% du nombre de membres au sein de la 
Mutuelle de prévention AQEI.

COMITÉ dE GESTION dE LA MUTUELLE
dE PRÉVENTION AQEI 

•

•

•

•

•
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►

►
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OBJECTIF 3

OBJECTIF 4

OBJECTIF 5

Optimiser le rendement financier de la 
Mutuelle de prévention AQEI, en priori-
sant tous les aspects de la prévention et 
en sensibilisant les entreprises à l’impor-
tance de l’assignation temporaire

Promouvoir la participation et l’implica-
tion des membres et de leurs dirigeants 
au sein des activités de la Mutuelle de 
prévention AQEI

Faire connaître la Mutuelle de préven-
tion AQEI auprès de l’ensemble des 
entreprises œuvrant dans le génie civil 
municipal

Nouveau :
Deux Mutuelles pour mieux répondre à 
vos besoins
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Le mandat du Comité Marketing et Recrutement (CMR) est de maintenir et 
d’accroître le nombre de membres à l’AQEI et d’augmenter la visibilité et la notoriété de 
l’Association. Pour ce faire, le CMR chapeaute notamment les activités de 
recrutement et de réseautage (Congrès annuel, Tournoi de golf, Grande Soirée 
Annuelle).  Les membres du CMR ont également le devoir d’élaborer des stratégies 
de marketing et de diffusion de l’information adressées aux membres.

En 2014, le CMR a tenu 2 réunions. Quant aux sous-comités (recrutement et 
organisateurs des événements), ils ont tenu plusieurs rencontres tout au long de 
l’année 2014.

Préparatifs des festivités entourant le 20e anniversaire de l’AQEI
En 2014, outre la supervision des activités annuelles récurrentes, les membres du 
CMR ont mis une emphase particulière sur la préparation des activités entourant le 
20e anniversaire de l’AQEI.

Un Logo
Un logo, annonçant l’arrivée prochaine du 20e anniversaire, a d’ailleurs été utilisé à 
partir de la fin de l’année 2014 jusqu’au Congrès (avril 2015).

 

Quand on fête un vingtième anniversaire, il est opportun de refaire son image, alors 
l’AQEI a en profité pour moderniser son image qui sera dorénavant la suivante :

Président
Alain Desjardins
Maestro Technologies inc.

Vice-président (CE)
David Hamel
Soleno inc.

Membre d’office
Hugues Généreux
Généreux Construction inc.

Membres
André Lussier | Réal Huot inc.
Christine Rousselle | Soleno inc.
Daniel DiChiaro | Foraction inc.
Danny Bérubé 
Texel, Une division de ADS inc.
Dominic Albert
GPL Assurance inc.
Éric Dionne
Les Équipements d’Arpentage Cansel inc.
Isabelle Proulx
Proulx Communications inc.
Jean-François Baril | Béton Brunet ltée
Manon Piché
Maestro Technologies inc.
Marie-Josée St-Onge
AKT Formation inc.
Robert Leblanc
Hanson Conduite Sous Pression inc.
Serge Loubier
Englobe Corp. (Solution EAS)
Stéphane Lamothe | Emco Corporation

AQEI
Isabelle Froment
Directrice Communications et 
Événements spéciaux
Lyne Beauchemin
Directrice Technique
Monica Gaudet
Directrice Technique
Me Caroline Amireault
Directrice Générale

En 2014, ont participé
aux rencontres du CMR
et de ses sous-comités
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Un Colloque à l’étranger
En 2014, les membres du Comité Marketing et Recrutement ont mis plusieurs efforts 
afin de faire, du Colloque 2015, une réussite à la hauteur des attentes des membres 
de l’AQEI.

Mais avant d’entreprendre un si grand chantier, il fallait s’assurer de l’accord des 
membres et surtout, de leur intention d’y participer.  En effet, les administrateurs 
de la corporation ont demandé que des sondages soient effectués auprès de 
tous les membres de l’AQEI.  Ce sont donc trois sondages qui ont été réalisés 
auprès des membres qui ont, très majoritairement et ce, à chacun des sondages, 
clairement exprimé leur aval et leur intention d’y participer. Forts de ces réponses, 
les administrateurs de la corporation ont autorisé le projet et permis aux membres du 
CMR de mandater une agence de voyages. C’est avec beaucoup de fébrilité que les 
membres du CMR ont alors entrepris les préparatifs d’un voyage, qu’ils ont espéré, 
mémorable. 

Comme cet événement s’est déroulé en 2015, les images de ce Colloque vous seront 
dévoilées dans le prochain Rapport annuel de l’AQEI. 

Site Internet de l’AQEI
En 2014, des mises à niveau et quelques ajouts ont été apportés au site Internet de 
l’AQEI.  Mais avec la nouvelle image de l’AQEI qui fera son apparition en 2015, le 
site de l’AQEI sera revisité de fond en comble.  Les améliorations proposées seront 
fonctionnelles en 2016.

En plus de pouvoir y consulter Le Canalisateur (section DOCUMENTATION), vous 
pouvez également y consulter tous les événements à venir (formulaires d’inscription 
et de partenariats) dans la section ÉVÉNEMENTS.

Le Canalisateur
Moyenne de 250 visites par semaine

Répertoire des membres

Calendrier mural

Calendrier tente

Des outils indispensables ...

2014
RépeRtoiRe

des MeMbRes
de l’AQei

AQEI_Repertoire_Membres_CouverturesOnglets_2014.indd   1 2014-03-26   17:45:40

2014
6555, b o u l e va r d Mé t r o p o l i ta i n es t,  b u r e au 200

Mo n t r é a l (Qu é b e c) H1p 3H3
www.aqei.cc

AQEI_Calendrier2014_FormatTente.indd   1 2013-12-18   10:29:18
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CONGRÈS ANNUEL
Les 10 et 11 avril 2014, la magnifique Fairmont Le Manoir Richelieu recevait près 
de 150 participants au 5e Congrès Annuel de l’AQEI.  Les conférenciers entendus 
nous ont fait vivre toute une gamme d’émotions; certains plus sérieux, juridiques et 
techniques alors que d’autres nous ont fait valser ou encore, nous ont émus aux 
larmes.  

►
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TOURNOI DE GOLF

Le 12e tournoi de golf de l’AQEI fut, encore une fois, une belle réussite. Après 
leur joute de golf, les convives ont été invités à visionner un montage photos 
réalisé en l’honneur de monsieur Jean-Pierre Rivest, décédé quelques jours avant le 
tournoi.  C’est d’ailleurs lors de cette soirée que l’AQEI a mentionné à ses membres 
que, dorénavant, le tournoi de golf de l’AQEI sera nommé «Omnium Jean-Pierre- 
Rivest».
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GRANDE SOIRÉE ANNUELLE

Une Grande Soirée Annuelle digne des premières d’Hollywood. En effet, l’AQEI 
a déroulé, une fois de plus, le tapis rouge pour près de 400 personnes qui ont 
assité à cette 7e édition de la Grande Soirée qui s’est tenue le 23 octobre 2014 au 
Belvédère du Centre des Sciences, Montréal.

►
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COMMUNICATIONS►

IMPLICATIONS POSSIBLES | COMITÉS►

LISTE
dES SERVICES OFFERTS AUX MEMBRES

Nouveau

REPRÉSENTATIONS POLITIQUES

Selon les besoins de ses membres, 
l’AQEI peut notamment interpeller les 
ministères et organismes suivants :

Ministère des Affaires municipales et 
Occupation du territoire (MAMOT);

Ministère du Développement durable, 
Environnement et Lutte contre les 
changements climatiques 
(MDDELCC);

Ministère des Transports du Québec 
(MTQ);

Secrétariat du conseil du Trésor 
(Forum d’échanges sur les contrats 
des organismes publics dans le 
domaine de la construction);

Régie du Bâtiment du Québec (RBQ);

Commission de la Construction du 
Québec (CCQ);

Commission de la Santé et de la 
Sécurité du Travail (CSST);

Bureau de normalisation du Québec 
(BNQ);

Union des municipalités du Québec 
(UMQ);

Fédération Québécoise 
des municipalités (FQM);

Associations professionnelles;

Villes et municipalités du Québec.

Par la force d’une seule et même voix, l’AQEI effectue, pour le bénéfice de ses 
membres, des  représentations politiques au niveau municipal, provincial et fédéral. 
Ces représentations et interventions sont déclarées au Registre des lobbyistes du 
Québec et du Canada.

Pour se faire, l’AQEI écoute et consulte ponctuellement ses membres pour 
élaborer avec eux des solutions efficaces et réalisables aux situations conflictuelles 
qu’ils peuvent vivre quotidiennement.

L’AQEI considère et défend les intérêts de ses membres lorsqu’il s’agit de discuter 
notamment, de la forme des contrats, des appels d’offre, des spécifications 
techniques ou encore, par exemple, des délais de paiements et des délais de 
cautionnements.

L’AQEI évolue grâce au travail et à l’apport des membres qui s’impliquent dans les 
différents comités en y apportant leurs idées, le tout dans l’intérêt de l’industrie. Vous 
pourriez donc vous impliquer dans les comités suivants :

Comité Génie civil;
Comité Formation;
Comité Marketing et Recrutement;
Comité de Gestion des «Mutuelles de prévention AQEI»;
Comité Santé et Sécurité au Travail;
Comité Signalisation.

Les membres AQEI reçoivent et peuvent consulter des informations d’actualité, 
notamment par les outils suivants : 

L’infolettre : Le Canalisateur;
Coup de pouce entre pairs;
Documentation déposée sur le Site Internet de l’AQEI.

►

►

►

►

►

►

►

►

►
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►
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LISTE
dES SERVICES OFFERTS AUX MEMBRES

Pour connaître les services, comités et 
activités de l’AQEI, visitez notre site 
Internet à l’adresse suivante.

www.aqei.cc

En tout temps au courant 
de l’année, si vous 
souhaitez tenir une 

formation dans votre 
entreprise, personnalisée 
pour les besoins de vos 

employés, contactez 
l’AQEI, il nous fera plaisir 
de vous accompagner.

ACTIVITÉS DE RÉSEAUTAGE►

SERVICES OFFERTS AUX MEMBRES, NOTAMMENT ...►

FORMATIONS | INFORMATIONS

Par l’implantation de son Programme Reconnaissance (PR) en janvier 2013, les 
membres de l’AQEI ont priorisé la formation continue de leur personnel et ce, tant au 
niveau de la gestion administrative, du juridique/éthique, de la santé et sécurité au 
travail et finalement, des techniques.   

Afin d’en apprendre davantage à ce sujet, nous vous conseillons fortement de 
consulter les «Calendriers des Semaines de Formations AQEI» sur le site de l’AQEI. 
Vous y constaterez que les calendriers, riches en quantité et en qualité, permettent 
aux entreprises d’avoir accès à des formations qui les concernent. 

Consultation gratuite (en tout ou en partie) : auprès de certains membres 
associés services de l’AQEI (dont notamment des juristes, comptables, 
fiscalistes) ;
Paiement du cautionnement de licence exigé par la Régie du Bâtiment du 
Québec (RBQ);
Utilisation gratuite (sur réservation et disponibilité) des locaux de l’AQEI, dont 
notamment la salle de conférence qui peut recevoir jusqu’à dix-huit personnes;
Mutuelles de prévention exclusivement réservées aux membres de l’AQEI;
Programme d’assurance-collective pour les membres de l’AQEI.

Les membres de l’AQEI sont annuellement invités à participer à des activités de 
réseautage :

Déjeuner-causerie;
Cocktail-réseautage;
Congrès;
Omnium Jean-Pierre-Rivest; 
Grande Soirée Annuelle.

►

Ces formations peuvent également 
être offertes en entreprise, si besoin.
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Caroline Amireault
Avocate, Directrice générale
caroline.amireault@aqei.cc

Isabelle Froment
Directrice communications et événements spéciaux
isabelle.froment@aqei.cc

Joannie Verreault - Laprise
Coordonatrice à la formation
joannie.verreault@aqei.cc

Mélissa Beaudry
Adjointe administrative
melissa.beaudry@aqei.cc

AQEI
6555, boulevard Métropolitain Est
Bureau 200
Montréal (Québec)
H1P 3H3

PERMANENCE
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Tél. 514.324.AQEI (2734)

S.F. 1.888.434.2734

Téléc. 514.324.3334

Web www.aqei.cc
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6555, boulevard Métropolitain Est
Bureau 200
Montréal (Québec)
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